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Règlement de l’opération parrainage Plomberie Bergues Frères 

Organisateur 

Cette opération est organisée par  Plomberie Bergues n° Siren 532 353 315 dont le siège social se situe 211 chemin du Chêne – 69140 RILLIEUX LA PAPE. 
Le présent règlement définit les règles applicables au parrainage Plomberie Bergues. 

 

Objectifs 

L’opération parrainage est instituée par Plomberie Bergues  pour permettre à ses clients de lui recommander une personne (physique ou morale). 
 

Qu’est-ce que le parrainage ? 

Le parrainage est l’acte par lequel un client de la Plomberie Bergues  (ci-après nommé « parrain ») communique les coordonnées des personnes de son entourage (ci-
après nommées « filleuls »), ayant des travaux de plomberie, chauffage, climatisation, à réaliser (hors recherche de fuite). 
Cette communication se fait par l’intermédiaire du site www.bergues.pro rubrique Parrainage. 

 

Définitions 

L'opération parrainage de Plomberie Bergues  est valable uniquement auprès de M. Matthieu Bergues, gérant de la S.A.R.L. Plomberie Bergues. 
 

Parrain Filleul 

 Toute personne  physique, majeure, ou morale ; 
Clients ou anciens clients de la Plomberie Bergues. 

 Toute personne  physique, majeure, ou morale ; 
n’ayant jamais été client de la Plomberie Bergues 

 dont les coordonnées ont été préalablement communiquées 
par le Parrain ; 

 

 

Exclusions de l’opération de parrainage 

Ne peuvent être considérés parrains ou filleuls : 

 Les dirigeants et salariés de Régies d’Immeubles (gestionnaire et assistant Syndic & Gestion) , les collaborateurs de Plomberie Bergues , ainsi que les membres 
de leur famille (conjoint, partenaire lié par un PACS, concubin, enfant fiscalement à charge, père / mère, frères et sœurs). 

 les parrains dont le filleul a bénéficié d’un tarif particulier (tarif collaborateur). 

 les parrains et les filleuls représentant une seule et même personne physique. 

Modalités, conditions et dotation(s) du parrain 

La récompense du parrain est conditionnée à la réalisation de travaux par le filleul auprès de la Plomberie Bergues ainsi qu’au règlement intégral desdits travaux dans 
les délais impartis, sous réserve que le lien de parrainage ait bien été qualifié en renseignant l’origine du contact 
« Recommandation d’un ami-famille (parrainage) » avant un bon pour commande par le filleul. 

 

Le parrain ne peut recevoir qu’une seule récompense par filleul.  
 

Le parrain reçoit alors sous un délai maximal de 12 semaines un courrier accompagné de la dotation dont le montant est défini dans le tableau au recto du présent 
document. 

 

Validité de l’opération 

Plomberie Bergues se réserve le droit de mettre fin à tout moment à cette opération ou d’en modifier le règlement. 

Responsabilités 

Plomberie Bergues  ne saurait être tenu responsable des retards d’acheminement, pertes, vols, avaries des courriers ni d’un dysfonctionnement ou d’une interruption 
de communication téléphonique ou électronique ou de problèmes de connexion Internet. 
Plomberie Bergues ne saurait non plus être tenu responsable, et aucun recours ne pourra être engagé contre elle, en cas de survenance d’événements présentant les 
caractères de la force majeure la contraignant à écourter, modifier ou annuler l’opération de Parrainage ou privant partiellement ou totalement le(s) Parrain(s) du 
bénéfice de son/leurs chèque(s) cadeau(x). 
Plomberie Bergues se réserve la faculté de remplacer les prix par des prix d’une valeur équivalente ou supérieure. 

 

Données personnelles 

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, les participants sont informés que leurs données à caractère personnel sont nécessaires 
à leur participation à l’opération. Elles sont destinées uniquement à Plomberie Bergues. Ils sont également informés qu’ils peuvent exercer leur droit d’accès, de 
rectification sur les données qui les concernent en adressant un courrier à Plomberie Bergues. Le Parrain ayant inscrit des Filleuls devra s’être assuré au préalable d’avoir 
informé ces derniers de l’utilisation des données aux fins de participation à l’opération. 
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PARRAINEZ VOS PROCHES ET GAGNEZ DES CADEAUX* ! 

 

A chaque parrainage donnant lieu à une commande recevez des chèques cadeaux : 

Montant de la commande de votre filleul  en € H.T.: 
 

Votre gain : 

 

Entre 1500 € et 2500 € 60 € 
 

Entre 2501 € et 4000 € 80 € 
 

Entre 4001 € et 7000 € 140 € 
 

Entre 7001 € et 10 000 € 200 € 
 

Entre 10 001 € et 15 000 € 
 

300 € 

Entre 15 001 € et 20 000 € 400 € 
 

A partir de 20 001 € 
 

2% du montant H.T. de la commande 

 

Opération valable pour toute commande sur l’ensemble de nos activités excepté les recherches de fuites. 

Chèques cadeaux* envoyés une fois les travaux réalisés et réglés par votre filleul  dans les délais impartis. 

 


